
Fiche bio écurité externe et interne

Fiche d’entrée des personnes et du matériel 1

Sas sanitaire et entree du materiel

Biosecurite externe

La présence d’un sas sanitaire est indispensable pour permettre l’accès à l’élevage uniquement aux 
personnes autorisées ayant respecté le protocole d’entrée afin d’éviter la contamination du site par 

des agents pathogènes véhiculés par l’homme.

➲➲ L’accès à la zone d’élevage pour toute personne (personnel, conseillers, techniciens, vétérinaires, autres…), doit 
obligatoirement se faire par un sas sanitaire. Il est recommandé d’afficher un panneau « Entrée interdite » ou « Accès 
interdit aux personnes extérieures à l’élevage » pour dissuader les tierces personnes de pénétrer dans l’élevage.
➲➲ Les personnes revenant d’un pays infecté ou d’une zone réglementée et ayant été en contact avec des porcs ou des 

sangliers (élevage ou chasse) doivent respecter un délai de 2 nuits avant tout accès à la zone d’élevage où respecter 
les mesures de biosécurité renforcées prévues par la réglementation.
➲➲ La nourriture de porcs à partir de déchets de cuisine ou de table est interdite. Des mesures doivent être prises pour 
gérer ses déchets de cuisine ou de table.

Consignes pour accéder à la zone d’élevage
L’éleveur doit être prévenu de la visite d’une personne extérieure qui devra se conformer aux mesures suivantes :
➲➲ Garer son véhicule au niveau du parking visiteurs.
➲➲ Aller directement au sas sanitaire.
➲➲ Sonner à l’entrée ou appeler l’éleveur (numéro de téléphone affiché à l’entrée du sas).
➲➲ Suivre les consignes à respecter qui doivent être affichées
➲➲ Enlever ses chaussures extérieures et/ou surbottes dès que possible dans la zone externe du sas. Si port de 
surbottes pour aller du véhicule au sas, enlever les chaussures en même temps que les surbottes et les laisser dans 
les surbottes.
➲➲ Respecter la marche en avant dans le sas en particulier la séparation physique entre la zone « professionnelle » et la 
zone d’« élevage » du sas qui peut être matérialisée par un banc ou un marquage au sol.
➲➲ Respect de la procédure de marche en avant : zone professionnelle : enlevez les vêtements « extérieurs », bijoux et 
montre  douche avec savon et shampoing à disposition (cheveux + corps)  zone d’élevage : revêtir une tenue 
(sous-vêtements, tee-shirt, combinaisons propres et spécifiques de l’élevage) et des bottes de l’élevage fournies 
par l’éleveur.

➲➲ En l’absence de douche : zone professionnelle : enlevez les vêtements extérieurs  lavabo  zone d’élevage : 
revêtir une tenue et des bottes propres spécifiques de l’élevage fournies par l’éleveur.
➲➲ Équiper le sas sanitaire d’un lavabo fonctionnel (savon + eau chaude + essuie-mains jetables + gel hydroalcoolique). 
Les personnes entrant dans l’élevage doivent obligatoirement se laver les mains après avoir ôté leur tenue extérieure 
puis utiliser un gel hydroalcoolique (le lavage à l’eau froide est moins efficace qu’à l’eau chaude).
➲➲ Les visiteurs extérieurs (y compris les réparateurs) devront, en plus, porter des gants et une charlotte jetables.
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➲➲ Signer le cahier d’émargement des visites avec le motif de la visite.
➲➲ Au retour dans le sas, ces consignes doivent être également appliquées en respectant la même procédure mais en 
sens inverse, en commençant par le lavage des bottes. 
➲➲ Les tenues et bottes de l’élevage doivent être lavées (vêtements lavés à 60°C) dans la zone d’élevage du sas.
➲➲ Toute personne extérieure accédant au bureau si celui-ci est situé en zone d’élevage devra respecter les procédures 
d’entrée par le sas sanitaire.
➲➲ Le sas sanitaire doit être maintenu propre : le sol doit être lavé et désinfecté au moins une fois par semaine.

Précautions concernant le personnel d’élevage
Le personnel de l’élevage doit se conformer aux consignes précédentes et aux précautions suivantes pour rentrer dans 
la zone d’élevage :
➲➲ Revêtir des tenues et des bottes spécifiques de l’élevage (sauf gants et charlottes jetables) réparties par secteur (cf. 
fiche n°9). 
➲➲ Utiliser une tenue dite « extérieure des bâtiments » et des bottes différentes de celles utilisées dans la zone d’élevage 
lors du passage de la zone d’élevage à la zone professionnelle ou inversement, en repassant impérativement par le 
sas sanitaire. Préférer l’utilisation de tenues et de bottes de couleurs différentes.
➲➲ Dans la zone d’élevage, seule la consommation de denrées alimentaires par le personnel de l’élevage dans un local 
dédié doit être autorisée et tout reste de denrées alimentaires doit être éliminé par les ordures ménagères.
➲➲ Le niveau de risque sanitaire est plus élevé lorsque le personnel d’élevage est en contact avec d’autres élevages de 
porcs ou avec des sangliers (par des activités de chasse ou d’élevage). Dans ce cas, il est indispensable de prendre 
une douche et de revêtir une tenue spécifique avant de pénétrer dans l’élevage et de respecter si possible un délai 
d’une nuit avant tout accès à la zone d’élevage.

Entrée du matériel 
➲➲ La zone de livraison du matériel et de la semence doit être signalée à l’entrée de l’élevage. 
➲➲ La livraison de matériel doit s’effectuer au niveau de la zone professionnelle, de préférence dans un sas prévu pour 
déposer le matériel ou dans la partie extérieure du sas sanitaire.
➲➲ Le livreur ne pénètre pas à l’intérieur de la zone d’élevage ou seulement dans le sas matériel s’il est présent. 
➲➲ Prendre des précautions en laissant l’emballage externe (films plastiques de palettes, cartons…) à l’extérieur de 

la zone d’élevage. En l’absence d’emballage externe, nettoyer et désinfecter le matériel en surface (bidons par 
exemple). 
➲➲ Il est recommandé de ne pas rentrer dans la zone d’élevage du matériel en commun avec d’autres élevages 
(échographe, lasso, téléphone, appareil photos,…) ou sinon, le cas échéant, d’appliquer des mesures de nettoyage et 
de désinfection adaptées au type de matériel. La réglementation prévoit une double désinfection : avant sa sortie 
de l’exploitation initiale et à l’arrivée sur l’exploitation destinataire. Si le nettoyage-désinfection n’est pas possible, le 
matériel commun à plusieurs élevages devra être recouvert d’une housse de protection à usage unique. 

Paille, litière 
➲➲ La litière neuve et la paille sont entreposées sans contact possible avec des cadavres ou des sangliers sauvages : 
stockage en hangar fermé ou protégé par des barrières ou stockage sous bâche hermétique.
➲➲ Pour le convoyage de la paille et la sortie du fumier, il faut des véhicules de transport spécifiques à l’atelier porc qui 
ne servent pas pour d’autres espèces animales ou pour les travaux des champs ou alors les nettoyer et désinfecter 
avant qu’ils ne soient utilisés dans la zone d’élevage.
➲➲ Paille de provenance connue et récoltée dans des zones où la Peste Porcine Africaine n’est pas présente sur la faune 
sauvage ou stockée pendant 90 jours avant utilisation.

Juillet 2019

Fiche n°03



Fiche bio écurité externe et interne

Fiche d’entrée des personnes et du matériel 3

Biosecurite externe

Pro t e c tP rc
audit biosecurite en elevage

Pro t e c tP rc
audit biosecurite en elevage

Exemple de fiche de procédure d’entrée  
des intervenants extérieurs
Consignes pour accéder à l’élevage
➲➲ Ne pas avoir été en contact avec des porcs ou des sangliers de pays infectés depuis moins de 2 nuits.
➲➲ Ne pas introduire de nourriture à base de porc ou de sanglier dans la zone d’élevage.
➲➲ Ne pas introduire de matériel provenant d’autres élevages de porcs ou de sangliers.
➲➲ Garer son véhicule au niveau du parking visiteurs en suivant la signalétique
➲➲ Aller directement au sas sanitaire
➲➲ Sonner à l’entrée ou appeler l’éleveur (numéro de téléphone affiché à l’entrée du sas)
➲➲ Ne pas entrer sans autorisation de l’éleveur

Consignes à appliquer dans le sas sanitaire
Dans le sas sanitaire, respecter les consignes qui sont affichées et la marche en avant selon 3 zones.
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Marche en avant

Sortie de l’élevage : mêmes procédures mais en sens inverse
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1 Enlever dès l’entrée dans le sas 
ses chaussures/surbottes 
(les chaussures restent 
dans les surbottes)

3 Se laver les mains
A - Savon
B - Eau chaude
C - Essuie mains jetables

4 Revêtir une tenue d’élevage 
(tee-shirt, combinaisons propres)

5 Port de gants et charlottes jetables

6 Port des bottes de l’élevage

7 Signer le cahier d’émargement 
avec le motif de la visite

3 Ou douche 
Cheveux + corps
Savon, shampoing 

2 Enlever : 
• Ses vêtements « extérieurs »
• Bijoux et montre

Zone professionnelle Zone intermédiaire Zone d'élevage

DATE VISITEURS
NOM SOCIÉTÉ VISITEURS

HEURE
D’ARRIVÉE
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